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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-34440

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 26-34440

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération Plaine ValléeNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. SabathierCorrespondant : 

1, rue de l'égalité  Adresse :  , 95230 Plaine vallée
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2026_IrOuU0P1MT

Section 2 - Description du marché

Travaux de remplacement de la PAC ateliers de la pépinière 14KObjet du marché : 
26, rue des Sablons  Lieu d'exécution et de livraison : , 95360 Montmagny

Section 3 - Caractéristiques du marché

remplacement des équipements de production de chauffage des 3 Caractéristiques principales : 
ateliers de la Pépinière d'entreprise 14k à Montmagny. les travaux comprennent la dépose des anciens 
équipements (PAC et Chaudière électrique), la réalisation de l'installation de chauffage des ateliers, les 
alimentations électriques des nouveaux équipements, Les arrêts d'urgence. Les travaux seront réalisé 
en site occupé.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 01/06/2026 et jusqu'au 15/06/2026

Section 5 - Conditions relative au marché

Il est appliqué sur les sommes dues à titre d'acompte, une Cautionnement et garanties exigés : 
retenue de 5%, réduite à 3% si le titulaire du marché est une petite ou moyenne entreprise. Cette 
retenue peut être remplacée par une garantie à première demande.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-34440
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-34440
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_IrOuU0P1MT
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_IrOuU0P1MT
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le financement du marché est assuré sur les fonds propres de la communauté réglementent : 

d'agglomération. Mode de paiement : mandat réglementent : administratif - virement bancaire. 
Paiement dans le délai de 30 jours à compter de la réception de la facture. A défaut de respecter ce 
délai, seront appliqués des intérêts moratoires et des frais de recouvrement dans les conditions fixées 
par l'article R.2192-31 du code de la commande publique. Le marché est rémunéré par l'application 
d'un prix global et forfaitaire ferme et actualisable.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Aucune forme juridique n'est imposéede services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : Qualibat 5111, 5231, 5252, 5263, E2 ou équivalant.

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté
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Déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun Autres renseignements demandés : 
des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait 
aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-
11 du code du travail

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique : 60%
Prix : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/04/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
3 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
MAPA_2026-08

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2026_IrOuU0P1MT

03/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_IrOuU0P1MT
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